


 

 

Un mandat spécial est une mission accomplie, dans l’intérêt de la commune, par un membre du Conseil 

municipal et avec l’autorisation de celui-ci.  

  

Par délibération n° 2020.00071 du 15 juillet 2020, le Conseil municipal a défini les modalités de remboursement 

des frais des élus. Cette délibération précise notamment que « le remboursement des frais de mission est liquidé 

dans des conditions analogues à celles des frais de mission des fonctionnaires territoriaux sur la base d’un 

remboursement forfaitaire. Mais les frais de mission peuvent être remboursés sur la base des frais réels avec 

présentation d’un état de frais dans le cadre du mandat spécial (art. L. 2123-18 du CGCT) à condition que les 

sommes engagées ne sortent pas du cadre de la mission assignée à l’élu et ne présentent pas un montant 

manifestement excessif (circ. int, 15/4/1992, NOR/INT/B/9200118/C, JO 31/5/1992). » 

 

Le remboursement des frais réellement engagés se fait sur présentation d'un état de frais complétés des 

justificatifs de déplacements, séjour (repas et hébergement) et de l'ordre de mission. 

 

Le Festival d’Avignon s’est tenu du 6 au 29 juillet 2023, cette manifestation est l'occasion pour la municipalité 

d'organiser la programmation de sa saison culturelle. Aussi la participation de l’Adjoint au Maire délégué à la 

Culture à cette manifestation constitue une mission accomplie dans l’intérêt de la commune non couverte dans le 

cadre de sa fonction habituelle. 

 

Suite à la modification des dates du séjour de Monsieur CATHERIN, il convient de demander au Conseil 

Municipal de délibérer à nouveau afin de permettre le remboursement des frais engagés du 12 au 18 juillet 2023. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- AUTORISE, à l’unanimité par le biais d’un mandat spécial, Monsieur Gilles CATHERIN adjoint 

chargé de la Culture, à se rendre au Festival d’Avignon du 12 au 18 juillet 2023 ;  

 

- DECIDE, à l’unanimité, de prendre en charge les frais afférents au transport, à l’hébergement et à la 

restauration, dans la limite maximum des frais réels engagés, sur présentation d’un état de frais produit. 

 

 

 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Le Maire, 

H. BERTRAND 

 

 


